
NOTE
AUX FAMILLES

La direction.

MODIFICATIONS DES HORAIRES 
ET MODALITÉS DES ACCUEILS DE LOISIRS

  Madame, Monsieur,

 Par courrier daté du 06/01/2023, la commune d’Avessac a informé la SPL La Roche du choix fait par 
celle-ci de modifier l’organisation du temps scolaire, et conséquemment, de mettre fin à l’aménagement des 
rythmes scolaires sur 4.5 jours au profit d’un aménagement sur 4 jours.

 Parallèlement, les lieux d’accueils ont changé et l’accueil périscolaire se réalisera directement pour les 
deux écoles à l’accueil du Petit Bois, rue de Plessé (cf : plan ci-contre). 

C’est pourquoi, en application de cette décision, la SPL La Roche ne réalisera plus d’activités TAP. 

De même, les enfants de la commune d’Avessac bénéficieront de la possibilité d’être accueillis les mercredis sur 
la journée, en accueil collectif de mineurs, au sein du Mil’Couleurs, 3 rue de l’Herbinerie à Saint-Nicolas de Redon.

 Enfin, les accueils fonctionneront selon les horaires ci-après :

La prise en charge des enfants en « péricentre » nécessite une inscription et un coût supplémentaire. 

Les modalités d’inscriptions demeurent inchangées (via le Portail Famille) jusqu’à la veille avant 10h. 

En cas de difficultés, merci de prendre l’attache de l’accueil de la SPL La Roche. Les référent.es des accueils 
sont à votre disposition pour tout renseignement.

 Le 04/07/2023

Accueil périscolaire : 
MATIN

7h15 - 8h35
SOIR

16h05 - 19h
Référente : Virginie BODESCOT

Accueil péricentre :
MATIN : 7h15 - 8h45

SOIR : 18h - 19h
Mercredis Éducatifs ou Loisirs: 

8h45 - 18h /11h45 - 18h (repas inclus)
Référente : Lydia COURTEL
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Plan d’accès à l’APS, 26 rue de Plessé à AVESSAC. 


